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n° 280 206 du 17 novembre 2022  

dans l’affaire X/ III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 Louvain-la-Neuve 

 Contre : 

 

 

L’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 
 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 novembre 2022, par Mme X, qui se déclare de nationalité burundaise, 

tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de 

reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre 

responsable, prise le 8 novembre 2022 et lui notifiée le même jour.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 16 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. FLANDRE loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 29 août 2022. 

 

1.2. Le 30 août 2022, elle a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités 

belges. 
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1.3. Le 26 septembre 2022, la partie défenderesse a adressé, aux autorités allemandes, une demande 

de prise en charge de la requérante, en application du Règlement n°604/2013 du Parlement européen 

et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre 

responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un 

ressortissant d'un pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III »), 

lesquelles autorités ont accepté cette prise en charge en date du 28 septembre 2022. 

 

1.4. Le 3 octobre 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire à l’encontre de laquelle la requérante a introduit, en date du 3 

novembre 2022, un recours en suspension et annulation devant le Conseil de céans. 

 

1.5. Par la voie d’une demande de mesures provisoires d’extrême urgence, la requérante a sollicité que 

soit examinée en extrême urgence la demande de suspension visée au point 1.4. précité laquelle a été 

rejetée par ce Conseil au terme de l’arrêt n° 280 205 du 17 novembre 2022. 

 

1.6. Le 8 novembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de reconduite à la frontière et 
maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre responsable à l’encontre de la 
requérante.   

Cette décision, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, est motivée comme 

suit : 

 

« En application de l'article 51/5, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressée à la frontière de l’état membre responsable. 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire: 

L’intéressée n’a pas respecté le délai de retour volontaire (annexe 26 quater). La décision lui a été 

notifié (sic) le 04/10/2022 avec un délai de 10 jours. 

 

L'évaluation de la violation de l'article 3 de la CEDH en ce qui concerne le transfert vers l'État membre 

responsable a déjà été effectué (sic) dans la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 26quater) du 03/10/2022. 

 

L’intéressée déclare dans son droit d’être entendu du 10/10/2022 qu’elle n’est pas retournée vers 

l’Allemagne parce que l’Allemagne ne respecte pas les droits de l'homme et parce qu'elle a de la famille 

en Belgique. 

 

Notons que la Cour de Justice de l’Union européenne dans son arrêt du 21.12.2011 (affaires conjointes 

C-411/10 et C- 493/10) reconnait que dans le cadre du régime d’asile européen on peut supposer que 

tous les Etats membres respectent le (sic) droits fondamentaux, en ce compris ceux de la Convention 

de Genève de 1951 et la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme (CEDG), ainsi 

que la reconnaissance mutuelle entre Etats de ces principes. Partant, les Etats membres sont supposés 

respecter le principe de non-refoulement et les obligations découlant des Traités précités. 

 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressée ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressée doit 

démontrer qu'il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, en Allemagne, elle encourt un 

risque sérieux et actuel d’être exposée à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou 

dégradants. La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

 

L'évaluation de la violation de l'article 8 de la CEDH en ce qui concerne le transfert vers l'État membre 

responsable a déjà été effectué (sic) dans la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 26quater) du 03/10/2022. 

 

L’intéressée déclare dans son droit d’être entendu du 10/10/2022 qu’elle a un oncle et une tante du côté 

maternel en Belgique. 
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Notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l’arrêt 

EZZOUHDI c. France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que «les 

rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit 

démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Or, l’intéressée ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni avoir des 

relations étroites avec son frère et ses cousins. 

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

Afin d’assurer le transfert vers l’état membre responsable, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressée à la frontière de l’état membre responsable. 

 

Motif de la décision de maintien 

[…]. » 

 

2. Objet du recours 

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué par le présent recours consiste en une décision de reconduite à la 

frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre responsable. 

 

Quant à la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour 

connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980, le contentieux de la privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et 

plus spécialement de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel.  

En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable à l’égard de la mesure de 

maintien en vue d’éloignement.  

 

3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence en ce qu’elle est dirigée contre 

décision de reconduite à la frontière  

 

3.1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de 

la requête. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, la requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi 

du 15 décembre 1980.  Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

La requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de 

la procédure d’extrême urgence. 

 

Dans ce cas, il appartenait à la requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour ce 

faire. 
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Le Conseil observe à cet égard que la requérante a satisfait à cette condition également.  

 

3.2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

L’appréciation de cette condition  

 

La requérante prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation : 

- des articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (ci-après « CEDH ») ; 
- des articles 1 à 4, 7, 18 et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (ci-

après «Charte ») ; 
- des articles 51/5, 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, au séjour, 

à l'établissement et à l'éloignement des étrangers (ci-après « LE ») ; 
- des obligations de motivations (sic) consacrées à l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

relative à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers et 
aux articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ; 

- du principe de bonne administration et du devoir de minutie. » 

 

• Dans un premier grief, la requérante expose ce qui suit : 

« La décision attaquée se fonde sur la décision de « refus de séjour avec ordre de quitter le territoire » 

(« annexe 26 quater ») prise par la partie défenderesse en date du 3 octobre 2022, et en adopte ainsi 

les illégalités. 

 

Cette décision est visée par un recours précédemment introduit le 3 novembre 2022, pendant devant 

Votre Conseil, dont le traitement en extrême urgence a été sollicité. Les motifs d'illégalité détaillés dans 

ce recours sont tenus pour intégralement reproduits ici. L'exécution éventuelle de cette décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire ne peut empêcher votre Conseil d'en contrôler la légalité, fut-

ce à titre incident, car son illégalité rejaillirait nécessairement sur la décision querellée. 

 

La suspension de l'exécution de cette décision de refus de séjour rendra d'ailleurs, nécessairement, la 

décision présentement querellée caduque.” 

 

• Dans un deuxième grief, la requérante expose ce qui suit : 

« La partie défenderesse a méconnu ses obligations de motivation, de minutie et l'article 74/13 LE, lu en 

combinaison avec le droit au respect de la vie privée et familiale (art. 8 CEDH, 7 et 52 Charte EU), car 

elle a formulé une motivation stéréotypée, erronée, et non pertinente pour le cas d'espèce au regard de 

[sa] vie familiale. 

 

La partie défenderesse fait valoir que 

Notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial 

entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n'en est pas de même dans la 

relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l'arrêt EZZOUHDI c. France (13 
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février 2001), la Cour européenne des droits de l'homme a rappelé que « les rapports entre adultes ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit démontrée l'existence 

d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Or, l'intéressée ne 

démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni avoir des relations étroites avec son frère et 

ses cousins. 

 

alors qu’[elle] n'a pas fait valoir de vie familiale vis-à-vis d'un frère ou de cousins. 

 

[Elle] avait mis en avant qu'elle peut compter sur la présence et le soutien de son oncle et sa tante 

maternels qui vivent en Belgique depuis 1997 et ont, depuis lors, acquis la nationalité belge. Ceux-ci 

s'occupent d'elle comme si c'était leur propre fille et lui apportent la stabilité et sécurité dont elle a 

besoin (pièce 5). Tous souhaitent rester réunis, et [elle] a besoin d'eux car elle a perdu sa mère dans 

son pays d'origine (pièce 5). Des liens de dépendance particuliers entre [elle], son oncle et sa tante, ont 

donc été soulignés et sont notamment justifiés par le fait qu'ils représentent une figure parentale pour 

[elle] (pièce 5). 

 

Cette relation doit dès lors être retenue au regard de l'article 8 CEDH. En effet, la Cour européenne des 

droits de l'homme a déjà eu l'occasion de juger que la « vie familiale » ne se limite pas à la famille 

nucléaire mais peut également viser les relations entre membres de la famille élargie, telles que celles 

entre oncles / tantes et leurs nièces / neveux (Boyle c. Royaume- Uni, 1994, §41-47). De tels liens 

familiaux ont notamment été reconnus lorsque les parents naturels sont absents (Butt c. Norvège, 2012, 

§76 et Jucius et Juciuviené c. Lituanie, 2008, §27), ce qui est [son] cas . 

 

Dans tous les cas, même si les liens étroits entre [elle] et son oncle et sa tante maternels ne devaient 

pas être considérés comme relevant de sa vie familiale, ils restent protégés au nom du droit à [sa] vie 

privée (Znamenskaya c. Russie, 2005, §27). Et à ce titre une due et correcte motivation doit être 

effectuée. 

 

Votre Conseil a déjà eu, maintes fois, l'occasion de rappeler qu'une analyse « aussi rigoureuse que 

possible » s'impose, dès lors que le droit à la vie privée et familiale est en cause (CCE n°1 59 065 du 

19.12.2015 ; CCE n°143 483 du 16.04.2015 ; CCE n°139 759 du 26.02.2015 ; CCE 25.10.2013, n°112 

862 ; CCE n° 31 274 du 8.09.2009; CCE n° 37 703 du 28.01.2010). Il s'agit d'un devoir de minutie 

«renforcé », rappelé par l'article 74/13 LE. 

 
Quod non en l'espèce. 

 

Partant, la partie défenderesse a violé ses obligations de motivation, de minutie et l'article 74/1 3 LE, lu 

en combinaison avec le droit au respect de la vie privée et familiale {art. 8 CEDH, 7 et 52 Charte EU). La 

décision doit être suspendue, puis annulée. » 

 

• Dans un troisième grief, la requérante expose ce qui suit : 

« La partie défenderesse a commis une erreur manifeste d'appréciation, et la décision querellée 
présente des défauts de motivation et de minutie, et viole les articles 74/13 LE, 3 de la CEDH et 1 à 4 
de la Charte européenne, en ne recueillant pas et en n'examinant pas tous les éléments pertinents 
concernant le risque de traitements inhumains ou dégradants en Allemagne. 
 
Avant de prendre la décision attaquée, la partie défenderesse aurait dû procéder à une analyse 
minutieuse du risque de violation [de ses] droits et en particulier de l'article 3 de la CEDH et des articles 
1 à 4 de la Charte - quod non en l'espèce. 
 
La partie défenderesse estime que l’évaluation de la violation de l’article 3 CEDH en ce qui concerne le 
transfert vers l’Etat membre responsable a bien été effectuée ; or, force est de constater que les 
informations générales confirment le fait que l'État allemand n'est pas en mesure d'accueillir les 
demandeurs d'asile dans de bonnes conditions. Selon le dernier rapport AIDA disponible, les conditions 
d'accueil dans les centres sont en effet extrêmement variables, et pour la plupart, inquiétantes : 
[…] 
(Traduction libre: "Les conditions de vie dans de nombreux centres de premier accueil ont été critiquées 
par des demandeurs d'asile, des bénévoles et des ONG - notamment en raison de la prolongation du 
séjour obligatoire dans ces installations. Les demandeurs d'asile du centre d'arrivée de Hambourg-
Rahlstedt, par exemple, ont fait état, entre autres, d'un manque d'intimité, d'installations sanitaires 
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malpropres et de tapage nocturne. Les zones de couchage sont placées dans d'anciens entrepôts et 
divisées par de fines cloisons en plusieurs compartiments, ce qui ne permet pas de préserver l'intimité. 
Outre les lampes de lecture fixées à chaque lit, il existe une lumière commune à l'ensemble de 
l'entrepôt, qui est allumée de 8h à 22h. 
 
Plus généralement, des études publiées en 2020 sont arrivées à la conclusion que l'hébergement dans 
les centres de premier accueil porte atteinte aux droits des enfants et constitue un danger pour leur 
santé mentale. L'enfermement spatial, l'expérience de la violence et des expulsions, ainsi que 
l'incertitude permanente provoquent un stress psychologique et ont un impact négatif sur les enfants. 
Les soins de santé et le soutien psychosocial offerts aux jeunes réfugiés dans les logements de masse 
ont été décrits comme étant inadéquats dans la plupart des installations. 
 
L'ONG "Àrzte der Welt" (Médecins du monde) a annoncé en septembre 2019 qu'il allait être mis fin à un 
service de conseil géré par l'organisation dans le centre AnkER de Manching/lngolstadt. L'ONG a 
qualifié les conditions de vie dans l'établissement de "morbides" et a affirmé qu'un traitement adéquat, 
en particulier celui des personnes souffrant de troubles psychologiques, était impossible dans ces 
circonstances. La protection insuffisante contre les agressions, le manque d'intimité et les perturbations 
nocturnes empêchaient la stabilisation mentale des demandeurs d'asile dans le centre et l'ONG n'était 
plus en mesure d'assumer la responsabilité de la santé mentale de ses patients. En outre, l’organisation 
affirme qu'aucun système d'identification des personnes vulnérables n'était en place dans 
l'établissement »). 
 
Les chances d'être logée dans des centres dont les conditions pourraient être adéquates et au minimum 
conformes aux normes de dignité humaine sont tout à fait aléatoires. [Elle] risque donc à tout moment 
d'être hébergée dans un centre dont les conditions de vie sont déplorables, ce qui serait contraire à ses 
droits fondamentaux. 
 
Le même rapport AIDA ajoute encore que : 
[…] 
(Traduction libre: « Des études ont montré à plusieurs reprises que les conditions de vie des 
demandeurs d'asile différaient considérablement d'une région à l'autre et parfois même au sein d'une 
même ville. Par exemple, certaines municipalités ont pour politique d'autoriser généralement les 
demandeurs d'asile à vivre dans des appartements, qu'ils doivent trouver et louer par leurs propres 
moyens. Dans certaines régions, cela est presque impossible en pratique pour de nombreux 
demandeurs d'asile, car les loyers sont inabordables dans les appartements privés et l’espace dans les 
logements sociaux est extrêmement limité. Cela peut conduire à une situation dans laquelle les 
demandeurs d'asile doivent rester dans des centres d'hébergement collectif alors qu'ils n'y sont 
techniquement pas tenus. 
Étant donné que des politiques différentes sont menées au niveau régional et local, il est impossible de 
faire des déclarations générales sur les niveaux de vie dans les centres d'hébergement de suivi »). 
 
Ces constatations sont des plus inquiétantes, car elles ne permettent pas d'obtenir les garanties 
nécessaires à un retour sécurisé, et où [elle] ne court pas le risque de subir des traitements inhumains 
et dégradants au sens de la CEDH.  
Même au sein des logements individuels, les conditions de vie ne semblent d'ailleurs pas suffisamment 
adéquates : 
[…] 
(Traduction libre: « Il a également été souligné que les conditions de vie dans les appartements 
individuels ne sont pas nécessairement meilleures que dans les centres d'hébergement (par exemple, si 
les appartements sont fournis dans des bâtiments délabrés ou si les logements décentralisés ne sont 
disponibles que dans des endroits isolés). 
Néanmoins, les centres d'hébergement collectif, et notamment les plus grands (souvent qualifiés de 
"camps" par les critiques) sont le plus souvent critiqués par les organisations de réfugiés et autres 
ONG»). 
 
Au sein des logements collectifs, il est aussi fait état de réelles problématiques : 
[…] 
(Traduction libre: "Si les taux d'occupation se sont améliorés ces dernières années, certains aspects des 
centres d'hébergement collectif continuent d'être identifiés comme problématiques par les demandeurs 
d'asile et les ONG. Les installations sont souvent isolées ou situées dans des endroits éloignés. De 
nombreuses installations temporaires ne sont pas conformes aux normes de base et ne garantissent 
pas l'intimité, ce qui, selon les rapports, a entraîné de graves problèmes de santé chez certains 
demandeurs d'asile, notamment en cas de longs séjours dans les centres d'hébergement collectif. Dans 
les installations où la nourriture est fournie, les demandeurs d'asile ne sont parfois pas autorisés à 
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préparer leur propre nourriture et/ou il n'existe pas d'installations de cuisine. La qualité de la nourriture 
est souvent critiquée lorsque la nourriture est distribuée sous forme de repas préemballés. 
 
Des inquiétudes ont également été soulevées quant au manque d’espace et d'équipements de loisirs, 
notamment pour les enfants, dans certains centres. Dans certains centres, aucun espace séparé et 
calme n’est disponible pour les enfants, par exemple pour faire leurs devoirs pour l'école. 
 
En outre, de nombreux centres manquent de personnel qualifié, ce qui souligne le rôle crucial joué par 
les ONG et les bénévoles, notamment en matière de conseil et d'intégration. Un manque de 
communication entre les autorités et les ONG et/ou les bénévoles a également été signalé comme 
problématique »). 
 
Enfin, le rapport AIDA met également en avant les problématiques relatives au racisme dont sont 
victimes les demandeurs d'asile en Allemagne : 
[…] 
(Traduction libre: "Outre les conditions de vie générales, la sécurité des résidents peut également être 
un sujet de préoccupation. Selon les statistiques préliminaires de la police, 61 attaques contre des 
installations d'hébergement ont eu lieu en 2021, contre 84 en 2020 et 128 en 2019. En outre, 932 
attaques contre des demandeurs d'asile ou des réfugiés individuels ont été enregistrées en 2021 (1606 
en 2020). La plupart de ces attaques sont classées comme des crimes à motivation raciale. 
Selon les statistiques compilées par les ONG, le nombre d'attaques contre les centres d'accueil au 
cours de l'année 2020 était nettement plus élevé - à savoir 992 attaques contre les installations, dont 6 
incendies criminels, contre 93 attaques dont 3 incendies criminels en 2019. 
Des clôtures sont utilisées autour des locaux, notamment pour les centres de grande envergure, les 
anciens bâtiments industriels ou les anciennes casernes de l'armée." 
 
Ces actes de violence à l'égard des demandeurs d'asile sont également confirmés par un article récent 
de « InfoMigrants » : 
« Si la tendance générale est à la baisse, le nombre d'actes violents est resté quasiment aussi élevé 
qu'en 2020. Plus de 200 agressions physiques et attaques contre des centres d'accueil ont été 
commises l'an dernier. 
 
Dans la plupart des cas, les demandeurs d'asile ont été attaqués alors qu’ils se trouvaient à l'extérieur 
de leur centre. Certains agresseurs ont eu recours à des explosifs, à des armes ou ont provoqué des 
incendies. Plus de 150 personnes ont été blessées dans ces attaques, selon le ministère de l'Intérieur. 
Dans le même temps, les autorités ont enregistré une vingtaine d'agressions contre des organisations 
d'aide au (sic) migrants et leurs bénévoles l'an dernier. 
 
Selon la fondation de lutte contre le racisme et l'antisémitisme Amadeu Antonio, les chiffres réels 
seraient toutefois bien plus importants. L'organisation estime que de nombreux cas n’ont pas été 
enregistrés et que d’autres ont été mal catégorisés par la police, faussant ainsi les statistiques. 
 
Ce constat est partagé par l'ONG d'aide aux migrants Pro Asyl, dont les bases de données montrent 
des écarts considérables avec les statistiques officielle (sic). » 
 
Au vu de l'ensemble de ces éléments, il ressort qu'il existe des difficultés importantes en Allemagne 
auxquelles [elle] risquent (sic) d'être soumise si elle doit y être transférée. La partie défenderesse ne 
motive pas suffisamment en quoi, selon elle, il n’existe pas de déficiences systématiques dans la 
procédure d’asile et dans le système d’accueil allemand et en quoi les conditions dans lesquelles [elle] 
est susceptible d’être placée ne comportent pas un risque de traitement inhumain ou dégradant. 
 
Un retour dans ces conditions constitue indéniablement une violation de l’article 3 de la CEDH et la 
situation n’a pas été traitée de manière adéquate par la partie défenderesse. 
 
Partant, la décision querellée doit être annulée. » 
 

• Sur les trois griefs réunis du moyen unique, le Conseil ne peut que constater qu’il s’est déjà 

prononcé sur l’absence de violation des articles 3 et 8 de la CEDH au regard du transfert de la 

requérante vers l’Allemagne et que les griefs y afférents dans le cadre du présent recours sont 

identiques à ceux élevés dans la requête dirigée à l’encontre de la décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire prise à l’égard de la requérante en date du 3 octobre 2022 de sorte qu’ils 

n’appellent pas une appréciation autre que celle exposée dans l’arrêt n° 280 205 du 17 novembre 2022, 

lequel a autorité de chose jugée. 
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Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est sérieux en aucun de ses griefs. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative n’est pas remplie. 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner le préjudice grave allégué, dès lors que l’exigence de l’existence d’un moyen 

sérieux n’est pas remplie en l’espèce.  

 

Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension de l’acte 

attaqué, en l’occurrence l’existence d’un moyen sérieux, n’est pas remplie.  

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept novembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART,    greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART V. DELAHAUT 


